
 
EPCC THEATRE LE QUAI  

 
 Conseil d’Administration du Mardi 4 décembre 2007 

 
Compte-rendu des délibérations 

 
 
 
 
 

- Budget 2007 : Décision Modificative N°2  (DM2) : Le CA approuve la DM2 qui 
comporte l’intégration de la subvention correspondant à la redevance, l’inscription de 
crédits affectés au projet ECCE et des virements de crédits sur le budget de 
fonctionnement.  

 
 
- Budget 2008 : Le Conseil d’Administration approuve le Débat d’Orientation 

Budgétaire pour l’exercice 2008. Le budget primitif 2008 sera soumis au CA du 29 
janvier 2008.  

 
 

- Prime conventionnelle de fin d’année : Le CA valide les conditions d’application de la 
prime de fin d’année.  

 
 

- Création de poste : Le CA approuve la création d’un poste d’administrateur de 
production.  

 
 

- Contrat de travail du directeur de l’EPCC : Le CA approuve l’avenant n° 3 concernant 
le délai de préavis du contrat du directeur.  

 
 
 

 
 
 
 


